
 

 

  
  INFORMATIQUE DE TAHITI 

vous informe 

 

Références :                   Nouvelle règle de taxation des impulsions téléphoniques par l’OPT
A l'attention 
de : 

 Hôtels de Polynésie 

 
URGENT 

 
Bonjour, 
 
A compter du 1er janvier, l’OPT change ses règles de décompte des taxation des 
impulsions téléphoniques. Il vous faut donc procéder à une modification du paramétrage 
de l’interface entre votre standard téléphonique et votre logiciel de gestion hôtelière afin 
de refacturer correctement les consommations téléphoniques à vos clients. 
 
Pour nos clients équipés du logiciel de gestion hôtelière IDPMS de l’éditeur Hôtel 
Concepts il y a lieu de nous retourner votre « bon pour accord » sur le bon de 
commande (en cliquant ici ou en vous connectant sur www.idt.pf/telechargement) qui 
comprend : 

• Acquisition du module permettant de gérer ce nouveau processus (module 
LCR) 

• Prestation de mise en œuvre (installation, paramétrage notamment de la 
tarification, formation). 

 
Dès réception de votre accord, nous planifierons au mieux (et en urgence compte tenu 
de la date d’application au 1er janvier 2010) notre intervention. 
 
Bonne année 2010.  
 
Annie MINOT 
Chef de Projet Gestion hôtelière 
Téléphone Hot-line dédiée : 54 40 45 

                                                                                                        
INFORMATIQUE DE TAHITI  
BP 1744 PAPEETE 98713 TAHITI  
TELEPHONE : 689 54 40 40 
FAX: 689 43 37 90 

P Ne pas imprimer un mail inutilement est un geste environnemental. 
Please consider your environmental responsibility before printing this e-mail. 
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